
 

SALON DU DISQUE 
DIMANCHE 25 AOUT de 9h00 à 17h00 

SALLE DES FETES DE LA MAISON DES ASSOCIATIONS, Bd des Lices– ARLES 
 

Organisé par l’association So APIE dans le cadre « Musique et Handicap ». 
Contact : Vincent 06 26 42 70 59   Mail : so.apie.arles@gmail.com 

 

BON DE RESERVATION 
 

Nom ou raison sociale…………………………………………………………………………………………………………………….................... 

Adresse………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Ville…………………………………………………………. Code postal………………………………………………………………………………………. 

Tel………………………………………………………………..Mail ……………………………………………………………………………….. 
N°RC POUR LES PROFESSIONNELS …………………………………………………………………………………………………………… 
N°CI POUR LES PARTICULIERS……………………………………………………………………………………………………… 
Location : 12€/metre. Je loue ……………………metre(s) 
Ci-joint un chéque de …………………….Euros à l’ordre de l’association So APIE. Pour être pris en considération ce 
bon de reservation doit être accompagné de son règlement dans son intégralité (Chèque remis en banque le 
26 Août). 
Places limitées (une lettre de confirmation vous sera adressée). 
ATTENTION : Bon de réservation à retourner rapidement. Les places étant limitées, les réservations se feront 
dans l’ordre d’arrivée des formulaires. Merci de votre compréhension. 
Bon à retourner à l’adresse suivante  : M. LOZANNE Vincent 16 rue des dames 30300 Fourques 
 
REGLEMENT : 
 
Articles 1 : Tous les exposants doivent se conformer aux règles de la vente au déballage. Seule la 
responsabilitéde l’exposant peut être engagée. 
 
Article 2 : Toutes les marchandises exposées le sont aux risques et périls de l’exposant. 
 
Article 3 : L’association rappelle que les disques exposés doivent être en conformité avec la loi française. 
 
Article 4 : Musiques interdites, les appareils de reproduction seront pourvu de casques. 
 
Article 5 : Il est absolument interdit de fumer dans la salle 
 
Article 6 : Ne pas quitter la salle avant la fermeture du Salon. 
 
Article 7 : En cas de litige, seul les dirigeants de l’association pourront prendre une décision qui sera sans 
appel. Aucun litige ne donnera droit à un recours de remboursement. 
 
Article 8 : Toute réservation implique l’acceptation du présent règlement. 
 
                                                                                        Signature 


